
CHARTE D’ENGAGEMENTS 
DÉPARTEMENTALE DES UTILISATEURS 
AGRICOLES DE PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES 

  Objectifs de la charte d’engagements
Dans un souci du « bien vivre ensemble », la présente charte vise à favoriser le dialogue entre les habitants,
les  travailleurs,  les  élus  locaux  et  les  agriculteurs  et  à  répondre  aux  enjeux  de  santé  publique  liés  à
l’u lisa on  de  produits  phytopharmaceu ques  en  agriculture,  par culièrement  à  proximité  des  zones
d’habita on,  des  zones  accueillant  des  groupes  de  personnes  vulnérables  et  des  lieux  accueillant  des
travailleurs présents de façon régulière.

Son objec f est aussi de formaliser les engagements des agriculteurs du Gard à respecter des mesures de
protec on des personnes habitant ou travaillant régulièrement à proximité lors de l’u lisa on de produits
phytopharmaceu ques en agriculture, en réponse au nouveau contexte légal et réglementaire et dans ce
cadre uniquement, en se limitant aux mesures prévues par le Code Rural et de la Pêche Mari me.

La charte précise notamment les distances de sécurité et les mesures apportant des garan es équivalentes
en ma ère d’exposi on des habitants, des groupes de personnes vulnérables et des travailleurs présents
de façon régulière. Elle définit également des modalités d’informa on préalable à l’u lisa on de produits
phytopharmaceu ques. 

Elle cons tue une condi on nécessaire pour perme re une adapta on des distances de sécurité. 

  Contexte légal et réglementaire de la charte d’engagements 

Démarche volontaire ini alement, la charte d’engagements est réglementaire depuis 2020. 
Pour réduire l’exposi on aux produits phytopharmaceu ques et favoriser la coexistence des ac vités sur
les territoires ruraux, les parlementaires ont voté une disposi on subordonnant l’u lisa on de produits
phytopharmaceu ques  à  des  mesures  de  protec on  des  personnes  habitant  à  proximité  des  zones
suscep bles d’être traitées, formalisées dans une charte d’engagements à l’échelle départementale (ar cle
83 de la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des rela ons commerciales dans le secteur
agricole et alimentaire et une alimenta on saine, durable et accessible à tous dite “loi EGALIM », modifiant
l'ar cle L. 253-8-III du code rural et de la pêche mari me (CRPM)). 
Le contenu du disposi f est précisé par le décret n°2019-1500 du 27 décembre 2019, récemment modifié
par le décret n°2022-62 du 25 janvier 2022, ainsi que par l’arrêté du 4 mai 2017, modifié par les arrêtés 27
décembre 2019 et du 25 janvier 2022. 
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  Champ d’application de la charte d’engagements

La  présente  charte  d’engagements  concerne  les  u lisa ons  de  produits  phytopharmaceu ques,  hors
produits de biocontrôle et produits composés uniquement de substances de base ou de substances à faible
risque, à proximité des zones d’habita on, des zones accueillant des groupes de personnes vulnérables et
des lieux accueillant des travailleurs présents de façon régulière.
 
En vertu des disposi ons du code rural et de la pêche mari me, le choix a été fait d’appliquer la charte
d’engagements à la totalité de l’ac vité agricole du département du Gard.  Ce choix d’appliquer la charte
d’engagements à l’ensemble de l’ac vité agricole du département s’explique par une grande diversité de
produc ons  dans  les  exploita ons  agricoles,  nécessitant  une  approche  cohérente  au  sein  de  chaque
exploita on et par des mesures de protec on équivalentes aux distances de sécurité souvent très proches
entre les différentes produc ons.

Règles générales d’utilisation des produits phytopharmaceutiques 

Les  mesures  spécifiques  de  protec on  des  personnes  lors  de  l’u lisa on  de  produits
phytopharmaceu ques  à  proximité  de  zones  d’habita on,  des  zones  accueillant  des  groupes  de
personnes  vulnérables  et  des  lieux  accueillant  des  travailleurs  présents  de  façon  régulière  viennent
compléter  le  socle  réglementaire  français  pour  l’u lisa on  de  produits  phytopharmaceu ques  en
agriculture, dont l’objec f est déjà de répondre aux enjeux majeurs de santé publique et de préserva on
de l’environnement. Ainsi, les agriculteurs, d’une manière générale :

- Ont  un  Cer phyto  qui  a este  une  connaissance  minimum  sur  les  risques  liés  aux  produits
phytopharmaceu ques en termes de santé et d’environnement et s’assurent que l’ensemble des
applicateurs de produits sur l’exploita on le dé ennent également ;

- Reçoivent  deux  conseils  stratégiques  phytosanitaires  tous  les  5  ans  afin d’iden fier  les  leviers
per nents à me re en œuvre sur leurs exploita ons, pour diminuer l’usage et les impacts des
produits phytosanitaires

- U lisent uniquement des produits phytopharmaceu ques qui ont une autorisa on de mise sur le
marché ;

- Respectent les condi ons d’u lisa on de ces produits, notamment les zones non traitées figurant
dans la  décision d'autorisa on de mise  sur le  marché d’un produit  commercial  ou prévue par
l’arrêté du 4 mai 2017 pour leur u lisa on au voisinage des points d'eau (a minima 5 m) ;

- Prennent  en  compte  les  données météorologiques  locales  avant  toute  décision  d’interven on,
notamment  la  force  du  vent  et  l’intensité  des  précipita ons  qui  font  l’objet  d’une
règlementa on par culière ;

- Font contrôler les pulvérisateurs de l’exploita on au minimum tous les 3 ans.
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Mesures spécifiques de protection des personnes lors de l’utilisation de produits
phytopharmaceutiques à proximité de zones d’habitation, des zones accueillant
des groupes de personnes  vulnérables  et  des lieux accueillant  des travailleurs
présents de façon régulière

Afin de renforcer la protec on des personnes lors de l’u lisa on de produits phytopharmaceu ques à
proximité des zones d’habita on, des zones accueillant des groupes de personnes vulnérables et des
lieux  accueillant  des  travailleurs  présents  de  façon  régulière,  quatre  mesures  de  protec on
complémentaires sont mises en œuvre via la charte d’engagements :

1) Les modalités d’information générale sur les traitements phytopharmaceutiques

Afin d’informer et de favoriser le dialogue et la coexistence des ac vités dans les territoires ruraux, les
finalités  des  traitements,  les  principales  périodes  de  traitements  et  les  catégories  de  produits
phytopharmaceu ques u lisés pour protéger les principales produc ons du département sont décrites
sur  le  site  internet  de  la  Chambre  Départementale  d’Agriculture  et  actualisés  annuellement  si
nécessaire.

2) Les distances de sécurité et les mesures apportant des garanties équivalentes à 
respecter

Les distances de sécurité et les mesures apportant des garan es équivalentes à respecter  pour les
traitements des par es aériennes des plantes  sont celles prévues par l’Autorisa on de Mise sur le
Marché (AMM) du produit phytopharmaceu que ou, par défaut, celles fixées par l’arrêté du 4 mai
2017 modifié.

Ces distances et mesures  équivalentes  s’appliquent  au voisinage des  zones d’habita on,  des  lieux
accueillant  des  travailleurs  présents  de  façon  régulière  et  des  zones  accueillant  des  groupes  de
personnes vulnérables, tels que définis ci-après.

Les bâ ments habités sont  des lieux d’habita on occupés.  Ils comprennent notamment les locaux
affectés à l’habita on, les logements d’étudiants, les résidences universitaires, les chambres d’hôtes,
les gîtes ruraux, les meublés de tourisme, les centres de vacances, dès lors qu’ils sont régulièrement
occupés ou fréquentés.

En cas  de  caractère  irrégulier  ou discon nu de l’occupa on d’un bâ ment  habité,  les traitements
peuvent être effectués en limite de propriété, dès lors que le bâ ment n’est pas occupé le jour du
traitement et dans les 2 jours suivants le traitement.
Les  distances  de  sécurité  s’établissent,  dans  les  cas  les  plus  courants  d’une  maison  individuelle
construite sur un terrain de quelques centaines de m2, à la limite de la propriété. S’il s’agit d’une très
grande propriété, seule la zone d’agrément régulièrement fréquentée est à protéger par des distances
de sécurité.  Les distances de sécurité sont  alors inclues dans la  par e de la grande propriété non
régulièrement fréquentée, sauf avis contraire du propriétaire.
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Les  lieux accueillant  des  travailleurs  présents  de  façon  régulière sont  des  lieux  comprenant  des
bâ ments régulièrement occupés ou fréquentés par des travailleurs.  
En cas de caractère irrégulier ou discon nu de l’occupa on d’un bâ ment accueillant des travailleurs,
les  traitements  peuvent  être  effectués  en limite de propriété,  dès  lors que  le  bâ ment n’est  pas
occupé le jour du traitement et dans les 2 jours suivants le traitement.
S’il s’agit d’un lieu très étendu, seule la zone non bâ e régulièrement fréquentée est à protéger par
des distances  de sécurité.  Les distances de sécurité sont alors inclues dans la  par e de la grande
propriété non régulièrement fréquentée.

Les zones accueillant les groupes de personnes vulnérables sont :
 les lieux fréquentés par des enfants (crèche, établissements scolaires, centre de loisirs, aires de

jeux, espaces verts ouverts au public …) ;
 les hôpitaux et établissements de santé (centres hospitaliers et hôpitaux, établissements de santé

privés, maisons de santé, maisons de réadapta on fonc onnelle, établissements qui accueillent des
personnes a eintes de pathologie grave);

 les maisons de retraite, EPHAD ; 
 les établissements accueillant des adultes handicapés.
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Les distances de sécurité à respecter et les mesures apportant des garan es équivalentes peuvent être
schéma sées comme décrit dans les graphiques ci-dessous : 

Les listes actualisées des matériels an dérive, des produits sans distance de sécurité et des produits 
avec une distance de sécurité incompressible de 20 m sont accessibles sur des sites publiques et sur le 

5



site du ministère de l’agriculture (h ps://agriculture.gouv.fr/distances-de-securite-pour-les-
traitements-phytopharmaceu ques-proximite-des-habita ons  )  

Liste  actualisée  des  matériels  an dérive :  h ps://agriculture.gouv.fr/materiels-perme ant-la-
limita on-de-la-derive-de-pulverisa on-des-produits-phytopharmaceu ques

Liste des produits exemptés des distances de sécurité de l’arrêté du 27 décembre 2019 :
- Produits  figurant  sur  la  liste  des  produits  phytopharmaceu ques  de  biocontrôle  établie  par  le

ministre chargé de l’Agriculture et publiée au BO agri : h ps://agriculture.gouv.fr/quest-ce-que-le-
biocontrole

- Produits u lisables en Agriculture Biologique :  h ps://www.inao.gouv.fr/Les-signes-officiels-de-la-
qualite-et-de-l-origine-SIQO/Agriculture-Biologique

- Produits composés d’une substance de base. Ce ne sont pas des produits phytopharmaceu ques
nécessitant  une  AMM,  et  il  n’existe  pas  de  liste  exhaus ve  de  ces  produits.  Cependant,  les
substances de base approuvées ainsi que leurs u lisa ons possibles sont répertoriées à l’adresse
suivante : h p://substances.itab.asso.fr/fiches-substances-de-base

Liste  des  produits  avec  une  distance  de  sécurité  incompressible  de  20  m :
h ps://agriculture.gouv.fr/distances-de-securite-pour-les-traitements-
phytopharmaceu ques-proximite-des-habita ons

Pour les cultures visées par des distances de sécurité de 10 m, en cas de réalisa on de traitement
herbicides avec des pulvérisateurs à rampe notamment, la distance de sécurité est de 5 m. 

En cas de traitements nécessaires à la destruc on et à la préven on de la propaga on des organismes
nuisibles réglementés au sens du I de l’ar cle L. 251-3 du CRPM, les distances de sécurité peuvent ne
pas s’appliquer, sous réserve de disposi ons spécifiques précisées par l’arrêté de lu e ministériel ou
préfectoral.

3) Les modalités de dialogue et de conciliation entre les utilisateurs et les habitants 
concernés

La charte départementale vise à favoriser la coexistence des ac vités dans les territoires ruraux dans
un esprit de dialogue et de concilia on entre les agriculteurs, les habitants et les travailleurs présents
de façon régulière à proximité de traitements.

C’est  pourquoi,  la  charte  d’engagements  du  Gard  instaure  un  comité  de  suivi  à  l’échelle  du
département.  Les organisa ons syndicales représenta ves opérant à l’échelle du département et la
chambre départementale d’agriculture qui élaborent la charte désignent les membres du comité de
suivi.  Ces  membres sont  choisis  notamment  parmi  des  représentants  des  organisa ons syndicales
représenta ves opérant à l’échelle du département et de la chambre départementale d’agriculture qui
élaborent  la  charte,  des  collec vités  locales,  du  Préfet  et  des  personnes  habitant  ou  travaillant
régulièrement  à  proximité  des  zones  suscep bles  d’être  traitées  par  des  produits
phytopharmaceu ques. 
Des remarques ou ques ons rela ves à ce e Charte peuvent être adressées au comité de suivi via le
mail suivant : charte.riverains.30@gmail.com
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Le comité de suivi se réunit au moins une fois par an pour faire le point sur la mise en œuvre de la
charte.  Les  comptes-rendus  des  réunions  sont  communiqués  sur  le  site  internet  de  la  Préfecture
www.gard.gouv.fr perme ant  d’informer  sur  l’état  du  dialogue  et  de  la  concilia on  dans  le
département.  

Ce comité ou des membres désignés de ce comité peuvent également être réunis en cas de difficulté
ou conflit constaté sur une commune concernée par la mise en œuvre de la charte d’engagements. En
cas de besoin, ils réuniront les par es concernées et les entendront afin de dresser un constat objec f
de la situa on et de proposer un règlement du conflit, dans l’objec f de la coexistence des ac vités
dans les territoires. 

4) Les modalités d’information préalable des résidents et des personnes présentes

Pour perme re l’informa on préalable des résidents et des personnes présentes, un disposi f collec f
couplé à un disposi f individuel est mis en place.
L’informa on  préalable  des  résidents  et  des  personnes  présentes  a  pour  objet  de  porter  à  leur
connaissance  les  dates  et  lieux  de  traitement  afin qu’ils  puissent  prendre  leurs  disposi ons  pour
prévenir les risques liés à une exposi on aux produits phytosanitaires.

Le disposi f collec f peut reposer sur :
 Des fiches d'informa on sur les périodes de traitement des principales cultures gardoises sont

consultables sur le site internet de la Chambre d’agriculture du Gard
www.gard.chambre-agriculture.fr/agroenvironnement/charte-riverains/

 Les bulle ns de santé des végétaux s’ils  existent  et  actualisés à  plusieurs  reprises pendant  la
campagne culturale consultables gratuitement sur le site internet de la Chambre d’agriculture
www.gard.chambre-agriculture.fr/agroenvironnement/ecophyto/bulle n-sante-du-vegetal/
Dans  le  Gard,  ces  bulle ns  couvrent  les  cultures  suivantes  :  la  vi culture,  le  blé  dur,
l’arboriculture, l’oléiculture, certaines cultures maraîchères.

Le  disposi f  individuel repose  sur  chaque  u lisateur  procédant  à  des  traitements
phytopharmaceu ques,  hors  produits  de  biocontrôle  et  hors  produits  composés  uniquement  de
substances de base ou de substances à faible risque, à proximité des zones a enantes aux bâ ments
habités, des zones accueillant des groupes et personnes vulnérables et aux par es non bâ es à usage
d'agrément con guës à ces bâ ments, des lieux accueillant des travailleurs de façon régulière. 
Ce e modalité individuelle doit perme re à toute personne à proximité de la zone traitée, résident ou
personne  présente,  d’avoir  connaissance,  du  moment  effec f  où  intervient  la  réalisa on  d’un
traitement phytosanitaire. Différents moyens de type visuel ou numérique peuvent être mis en œuvre,
seuls ou en associa on. Il peut s’agir, par exemple, de l’u lisa on du gyrophare sur le tracteur.

Modalités d’élaboration et de diffusion de la charte d’engagements

1) Modalités d’élaboration

La première version  de la charte  d’engagements  du département  du Gard a été élaborée par  un
groupe de travail composé de la Chambre d’agriculture, de la FDSEA, des JA, de Coop de France Gard,
de la Fédéra on des Vignerons indépendants du Gard, réuni en présence de la DDTM.
Ce e élabora on ini ale a donné lieu à une présenta on à la CDPENAF du 16 juin 2022 afin de bien
posi onner l’élabora on de la charte dans le  contexte agricole  spécifique du Gard et de son type
d’urbanisa on.  Le  groupe  de  travail  a  jugé  la  Commission  de  Préserva on  des  Espaces  Naturels,
Agricoles  et  Fores ers  (CDPENAF)  comme  l’instance  existante  et  adaptée  à  ce e  probléma que.
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En effet, les CDPENAF ont été mises en place par la Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Agroalimentaire et
la Forêt (LAAAF) du 13 octobre 2014. Ce disposi f s'inscrit dans un développement du territoire par le
main en et le développement d'une agriculture périurbaine. 

Le Gard se caractérise par une agriculture omniprésente et une forte pression foncière.
Si la vi culture est la produc on principale (50.000 ha), l’agriculture gardoise est très diversifiée avec
de nombreuses produc ons végétales (ex : céréales, arboriculture, maraîchage…). L’élevage extensif
valorise près de 50.000 ha. Le Gard compte plus de 4.500 exploita ons agricoles professionnelles avec
un chiffre d’affaire annuel de 700 millions d’euros. De nombreux agriculteurs gardois élaborent des
produits  sous  signes  officiels  de  qualité  (AOP,  IGP…)  et/ou sont  engagés  dans  des  démarches  de
cer fica on environnementale (ex : HVE, Terra Vi s). Le Gard fait par e des départements leaders en
agriculture biologique avec 1.400 agriculteurs AB cul vant près de 28.000 ha. 
La pression foncière dans le Gard est très forte. C’est le 3e département le plus peuplé d’Occitanie
(750.000 hab) avec une augmenta on démographique deux fois élevée qu’ailleurs en France (+ 8.000
hab/an). La popula on gardoise a augmenté de +63% popula on entre 1950 et 2010.

Le projet de charte d’engagements a été élaboré par le groupe de travail composé de la Chambre
d’agriculture,  de  la  FDSEA,  des  JA,  de  Coop  de  France  Gard,  de  la  Fédéra on  des  Vignerons
indépendants du Gard.
Le projet  de charte amendé a été soumis  au Préfet  de département le  16 juin 2022 afin qu’il  se
prononce sur  le  caractère  adapté  des  mesures  de  protec on  proposées  et  sur  la  conformité  aux
regards des exigences men onnées à l’ar cle D.253-46-1-2 du code rural. 
Dès lors que le Préfet constate que les mesures de la charte sont adaptées aux circonstances propres à
la charte et conformes, il met en consulta on du public conformément à l’ar cle L. 123-19-1 du code
de l’environnement en vue de son adop on.

2) Modalités de diffusion

La diffusion de la charte d’engagements tant vers les u lisateurs professionnels que les habitants et les
travailleurs présents à proximité de zones de traitement intervient à différents moments et s’appuie
sur différents supports, dans l’objec f de favoriser le « bien vivre ensemble » dans les territoires.
 La  charte  d’engagements  approuvée  par  arrêté  préfectoral  est  publiée  au  recueil  des  actes

administra fs et sur le site internet de la préfecture à l’adresse suivante h ps://www.gard.gouv.fr/
Poli ques-publiques/Agriculture/Agro-Ecologie/ZNT-et-distances-de-securite/Distances-de-
securite-aux-abords-des-habita ons  ;

 Elle est également disponible sur les sites internet de la chambre départementale d’agriculture et
des membres du groupe de travail qui ont par cipé à son élabora on ;

 Les u lisateurs professionnels que sont les agriculteurs sont informés de son approba on par un
ar cle dans la presse agricole départementale.

 Le nouveau cadre d’u lisa on des produits phytopharmaceu ques est également présenté lors de
réunions d’informa on organisées par la chambre d’agriculture, la FDSEA, les JA,  Coop de France
Gard, la Fédéra on des Vignerons indépendants du Gard.

 La  charte  d’engagements  approuvée  est  transmise  par  mail  par  la  Chambre  d’agriculture  à
l’ensemble des mairies du département.

Modalités de révision de la charte d’engagements

Toute modifica on de la présente charte d’engagements est conduite conformément aux disposi ons
du code rural et de la pêche mari me, hors mise à jour de la réglementa on applicable.
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